
Contrôle si  
non-concluant selon  

accord explicite  
du médecin référent

Professionnels habilités : Infirmière clinicienne travaillant à l’Accueil clinique du CIUSSS-EMTL.
Clientèle visée : Usager référé par un médecin de première ligne d’un point de service du territoire.
Indication : Répondre aux critères généraux d’admissibilité de l’Accueil clinique et à la condition clinique ciblée.
Critères d’exclusion :  

Probabilité de trombophlébite profonde 
(TPP) selon score de Wells

Si critères de Wells < 2
(Faible probabilité)

Si résultat  
< 0,500 mg/L

(Négatif)

Si résultat  
≥ 0,500 mg/L

(Positif)

DOPPLER VEINEUX
(À réaliser dans un délai maximum de 2 jours ouvrables)

Si négatif

Si positif

CONSULTATION EN  
MÉDECINE INTERNE

(jour même du doppler positif)

Si résultats des analyses 
suivantes datant de  
< 3 mois non-disponibles

PRÉLÈVEMENT SANGUIN
• Créatinine
• FSC
• Coagulogramme de 

dépistage (INR, PT, 
PTT, fibrinogène)Retour au médecin référent

Cessation de la nouvelle  
anticoagulothérapie initiée pour TPP 

et réévaluation du diagnostic
Par Accueil clinique et avis au référent

Si critères de Wells ≥ 2
(Probabilité modérée à élevée)

PRÉLÈVEMENT SANGUIN 
• D-dimère

(À réaliser le jour même ou  
prochain jour ouvrable)

MD référent doit  
prescrire et assurer la prise 

de l’anticoagulothérapie jusqu’à la 
réalisation du doppler :

- Injectable (par point de service) ou

- Per os : (rivaroxaban (Xarelto)  
code de remboursement CV157) 

(apibaxan (Eliquis)  
code de remboursement CV169)

Prévoir 7 jours de Tx

Médecine interne

Suspicion de thrombophlébite profonde (TPP)

Imprimer le formulaire  
de référence

Révisé décembre 2020, par Dre Marie-Pier Arsenault, interniste Médecin vigie : Dr Stéphane Ahern, interniste.

 - Insuffisance rénale sévère  
(DFGe< 30 ml/min) 

 - Douleur importante non soulagée  
par les analgésiques 

 - Dyspnée/douleur thoracique subite ou 
augmentée à l’inspiration

 - Température ≥ 38,5°C, RC ≥ 110/min, 
RR ≥ 22/min, SpO2 ≤ 90% 

 - Température < 36°C
 - Usager déjà sous anticoagulothérapie
 - Obésité morbide (plus de 165 kg)
 - Hémorragie cérébrale < 3 mois
 - Thrombopénie sévère  
(plaquettes < 50), anémie sévère 
(Hb<70)

 - Cirrhose CHILD B ou plus

Contre-indication aux anticoagulants 
oraux directs
 - Utilisation d’un inhibiteur de la protéase 
du VIH, d’antifongique systémique,  
de rifampin ou d’anti-épileptiques

 - grossesse confirmée

Si négatif


